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A.8.3.2 : Dans la discipline du tir en salle, il y aura des distinctions FITA TARGET. Ces épinglettes seront 
sur un arrière fond rond en couleur pour les scores indiqués ci-dessous et pour les épreuves suivantes : 

• Epreuve FITA en salle à 25m (60 flèches) 
• Epreuve FITA en salle à 18m (60 flèches) 

 
 

Tableau relatif au tir en salle 
 

FITA TARGET  - ARC RECURVE ET COMPOUND 

Cible Sur Blanc Sur Noir Sur Bleu Sur Rouge Sur Or Sur Pourpre

25m 500 525 550 575 585 595 

18m 500 525 550 575 585 595 

 
A.8.4 LES COMPETITIONS POUR L’OBTENTION D’UNE DISTINCTION FITA 
A.8.4.1 : On peut gagner une FITA STAR dans une simple épreuve FITA, dans chaque épreuve d'une 
double épreuve FITA, lors de l'épreuve de qualification de l'épreuve olympique ou lorsque ces épreuves 
sont organisées en conformité avec les règles de la FITA. 
 
A.8.4.2 : On peut gagner une épinglette "flèche" dans l'épreuve FITA "arc standard". On peut aussi l'obtenir 
en tirant les distances de 50 et 30m lors d'une épreuve FITA complète. 
 
A.8.4.3 : La distinction FITA TARGET peut être gagnée pour les scores indiqués dans l'article A.8.3.2, pour 
une des épreuves mentionnées dans cet article. 
 
A.8.3.4 : Les distinctions définies dans l’article A.8.3. peuvent être gagnées lors de tournois organisés par 
des Associations Membres et pour lesquels elles ont payé des cotisations établies par le Conseil de la 
FITA et dont le montant maximum est fixé par le Congrès de la FITA. 
 
 
A.9 LES CONTROLES DE DOPAGE HORS COMPETITION 
A.9.1 : Des contrôles de dopage, hors compétition, sont réalisés sans préavis durant la période 
d'entraînement de l'athlète. 
 
A.9.2 : Des contrôles de dopage hors compétition peuvent être demandés par le Comité Médical de la 
FITA pour les concurrents d'une Association Membre quelconque de la FITA. 
 
A.9.3 : Les contrôles de dopage hors compétition sont organisés et conduits conformément aux 
dispositions énoncées dans le code antidopage du mouvement olympique. 
 
A.9.4 : Les contrôles de dopage hors compétition ne porteront que sur la présence ou non de stéroïdes 
anabolisants, d'hormones peptides en relation avec des agents composés et masquants, tels que la 
probénécide et les diurétiques. 
 
A.9.5 : Le refus de se soumettre à un contrôle de dopage autorisé hors compétition donne lieu aux 
mêmes conséquences disciplinaires qu'un résultat positif à l'analyse des stéroïdes anabolisants. 
 
 
A.10 LES COMPETITEURS HANDICAPES 
Voir Chapitre I – Les Règlements Généraux – Chapitre C.2. 
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BB..  RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL  
 
B.1 L’AMENAGEMENT DES TERRAINS 
B.1.1 : Le terrain doit être mis à l'équerre et chaque distance mesurée avec précision à partir d'un point 
partant de la verticale du jaune de chaque cible jusqu'à la ligne de tir. La tolérance d'erreur à 25m et à 
18m est de + ou – 10cm. 
 
B.1.2 : Une ligne d'attente doit être tracée à au moins 3m en arrière de la ligne de tir. 
 
B.1.3 : Les cibles peuvent être inclinées de manière à former un angle compris entre la verticale et 
environ 10 degrés. Toutes les cibles doivent avoir le même angle d'inclinaison. Chaque cible doit être 
numérotée. 
 
B.1.4 : Lors des matchs, on utilise les blasons trispots de 40cm. Lors des phases éliminatoires et finales, 
les blasons seront placés par paires sur chaque butte de tir.  
Les blasons trispots verticaux sont obligatoires pour les championnats du monde. L'utilisation de blasons 
simples ou triples, lors de toutes les autres compétitions, relève du choix de l'organisateur qui peut 
autoriser les compétiteurs de la même classe d'âge et division de matériel à tirer sur des blasons de type 
différent. La ligne formée par les centres jaunes doit toujours paraître alignée.  
(Application 01/04/2004) 
 
B.1.4.1 : Le centre du blason simple ou le centre du blason du milieu du blason vertical sera à 130cm au-
dessus du sol. Quand on utilise les blasons trispots triangulaires, la hauteur s'appliquent aux spots du bas 
du blason triple. Pour les blasons placés par paires, la distance minimum entre les zones de sores des 
blasons sera de 10cm. pour les blasons de 60cm, cette distance sera de 2cm entre les deux zones de 
scores. 
 
B.1.4.2 : Utilisation de 4 blasons simples de 40cm ou de blasons trispots triangulaires de 40cm : la 
hauteur maximum des centres des blasons du haut sera de 162cm au-dessus du sol. Les centres des 
blasons du bas seront à au moins 100cm au-dessus du sol. En cas d'utilisation de trispots triangulaires, la 
hauteur maximum s'applique au centre du spot du haut du trispot et la hauteur minimum s'applique au 
centre des spots du bas. 
La distance minimum entre les zones de scores de deux blasons placés à la même hauteur sera de 
10cm. Chaque blason sera placé dans un quart de la butte de tir. Voir croquis en annexe 3. 
 
B.1.4.3 : Utilisation de 4 et 3 trispots verticaux de 40cm : le centre du spot du milieu sera à 130cm au-
dessus du sol. 
Avec 4 trispots verticaux, il y aura un espace d'au moins 10cm entre les zones de score des deuxième et 
troisième colonnes et une distance maximum de 5cm entre les zones de scores des colonnes 1 et 2 et 
entre les colonnes 3 et 4. La tolérance sera de + ou – 2cm. 
Avec 3 trispots verticaux de 40cm, il y aura une distance minimum de 10cm entre les zones de scores 
de chaque colonne. Voir croquis en annexe 3. 
 
B.1.5 : Un point de la ligne de tir, faisant directement face à chaque cible, sera marqué du marqué du n° 
correspondant à cette cible et placé entre 1 et 2m devant la ligne de tir (Application au 01/04/2006).. 
 
Précision de la FITA : Marquage des positions de tir 
Que ce soit en rythme AB/CD ou en rythme A-B-C, l'organisateur est tenu de signaler, par un marquage 
au sol, les positions de tir de chaque archer sur la ligne de tir. 
(Conférence des Juges de Pékin, Septembre 2001) 
 
B.1.6 : Des couloirs, dans lesquels 2 archers au maximum tirent ensemble, peuvent être tracés. Ces 
couloirs n'auront pas moins de 160cm de largeur, accordant ainsi au minimum 80cm par archer. 
 
B.1.7 : Une ligne sera tracée à 3m devant la ligne de tir = ligne des 3m (voir l’article B.4.4.1).  
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B.1.8 : On tiendra compte des sources de lumière (naturelles ou artificielles) et de leurs effets sur les 
blasons. 
 
B.1.9 : Il est recommandé de séparer les différentes catégories sur la ligne de tir. 
 
B.1.10 : Lorsque la disposition de la salle le rend obligatoire, des barrières seront dressées autour du 
terrain de tir, de manière à garder les spectateurs en arrière du terrain. Ces barrières doivent être 
dressées à au moins 10m des extrémités de la ligne des cibles et à au moins 5m en arrière de la ligne 
d'attente.  
Les spectateurs ne peuvent pas se trouver derrière la ligne des cibles. Lorsque la taille de la salle ne 
nécessite pas la pose de barrières latérales, les spectateurs ne seront pas autorisés à se trouver au-delà 
des barrières situées derrière la ligne d'attente. 
 
B.1.11 : Pour l'épreuve des matches par équipes en salle, une ligne sera clairement tracée à 1m en 
arrière de la ligne de tir. Cette ligne n'aura pas moins de 3cm de largeur. 
 
B.1.12 : Pour l'épreuve des matches par équipes, des emplacements seront aménagés pour les archers 
et pour les entraîneurs derrière la ligne de 1m. 
 
 
B.2 LES EQUIPEMENTS DES SITES DE TIR 
B.2.1 LES BLASONS 
Il y a 6 blasons pour le tir en salle : 

• blason de 60cm de diamètre ; 
• blason triple triangulaire de 60cm de diamètre ; 
• blason triple vertical de 60cm de diamètre ; 
• blason de 40cm de diamètre ; 
• blason triple triangulaire de 40cm de diamètre ; 
• blason triple vertical de 40cm de diamètre. 
 

Seuls ces blasons fabriqués sous licence de la FITA peuvent être utilisés dans les compétitions FITA. 
 
B.2.1.1 DESCRIPTION 
Les blasons de 60 et 40cm sont divisés par de fines lignes en cinq zones concentriques de couleurs 
partant du centre comme suit : or (jaune), rouge, bleu clair, noir et blanc (il n'y a pas de ligne de 
séparation entre le bleu clair et le noir, ni entre le noir et le blanc). Chacune de ces zones colorées est à 
son tour divisée en deux parties égales par de fines lignes, de manière à former dix zones de scores. Ces 
zones sont mesurées à partir du centre : 

• 3cm pour le blason de 60cm ; 
• 2cm pour le blason de 40cm. 

Ces lignes de séparation et toutes les lignes de division qui pourraient être utilisées entre les couleurs, 
doivent se trouver entièrement à l'intérieur de la zone des scores la plus élevée.  
 
La ligne marquant la partie extérieure de la zone blanche doit se trouver entièrement dans la zone des 
scores. La largeur de ces lignes de séparation, ainsi que la ligne extérieure, ne dépasseront pas 2mm 
pour les blasons de 60 et 40cm. Le centre de la cible, appelé "pinhole", doit être indiqué par une petite 
croix "x" dont les traits ne peuvent pas excéder 1mm de largeur et 4mm de longueur. 
Pour la division compound, un "10 intérieur" sera inscrit. Il aura 3cm de diamètre pour les blasons de 
60cm et 2cm pour les blasons de 40cm. 
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De plus, les blasons triples décrits ci-dessous peuvent être utilisés. Pour l'épreuve des matches, les 
blasons triples de 40cm sont nécessaires. Pour les championnats du monde en salle, les blasons triples 
verticaux sont obligatoires. Les blasons triples ont les mêmes dimensions que les blasons de 60 et 40cm, 
mais sans les zones de scores de 5 à 1. Le score le plus bas est ainsi le 6 (bleu clair). 
Chaque blason triple se présente en trois petites cibles, sur fond blanc, positionnées, soit symétriquement 
en triangle (en bas à gauche, en haut au milieu, en bas à droite), soit verticalement. Les centres des ors 
seront distants d'environ 32cm sur les blasons triples de 60cm et de 22cm sur les blasons triples de 
40cm. 
Pour la disposition des blasons sur la butte de tir, voir l’article B.2.1 du Tir sur Cibles extérieures. 
 
B.2.1.2 : Valeur des scores et spécification des couleurs : voir l’article B.2.1.2 du Tir sur Cibles 
extérieures. 
 
B.2.1.3 : Tolérance dans les mesures : voir l’article B.2.1.3 du Tir sur Cible extérieures. 
 
B.2.1.4 : Diamètre des blasons aux différentes distances : à 25m, on utilisera le blason de 60cm. A 18m, 
on utilisera le blason de 40cm. 
 
B.2.1.5 : Matériaux des blasons : les blasons seront en papier, carton ou tout autre matériau adéquat. 
Tous les blasons, utilisés pour la même catégorie de compétition, seront confectionnés dans le même 
matériau et seront de couleurs identiques. 
 
B.2.2  LES CIBLES 
La dimension d'une cible (butte de tir), qu'elle soit ronde ou carrée, doit être suffisamment large, dans 
tous les sens, pour que, si une flèche venait à manquer de justesse la zone de score la plus basse, la 
flèche puisse toujours se planter dans la cible. 
 
B.2.2.1 : Toute partie de la cible ou de son support, qui pourrait endommager une flèche, doit être 
protégée. Une attention particulière doit être portée lors de l'utilisation des blasons triples, afin qu'une 
flèche qui traverse la cible ne soit pas endommagée par le support (chevalet). 
 
B.2.2.2 : Les cibles doivent être numérotées : voir l’article B.2.2.2 du Tir sur Cibles extérieures. 
 
B.2.3 LES MOYENS DE CONTROLE DU TEMPS 
B.2.3.1 SONORES ET VISUELS 
Le directeur des tirs contrôle le tir, de même que le début et la fin de chaque période de tir avec un sifflet 
ou tout autre appareil émettant un signal sonore. 
 
B.2.3.2 : Dans le cas où il y aurait une légère discordance entre le signal sonore et le signal visuel, le 
signal sonore prévaut. 
 
B.2.3.3 : Les équipements suivants peuvent être utilisés : 

• Les feux 
Ils seront verticaux, rouge, jaune et vert, dans cet ordre avec le rouge au-dessus. Ils doivent être 
synchronisés et à aucun moment, il ne pourra y avoir deux couleurs allumées en même temps. Dans les 
championnats FITA, les feux doivent être reliés au système sonore de manière à ce que, au premier son 
émis par l'équipement sonore, les feux deviennent rouges et que le chronomètre digital marque 0. 

• Les chronomètres digitaux 
Quand le temps de tir est contrôlé par des chronomètres digitaux, les chiffres doivent avoir au moins 
20cm de haut et doivent pouvoir être lus clairement à 100m de distance. Ils doivent pouvoir être arrêtés 
et remis à 0 à tout moment. Le chronomètre doit fonctionner selon le principe du décompte. Tous les 
autres paramètres (position, nombre, etc...) seront les mêmes que pour les feux. 
Quand on utilise des chronomètres digitaux, les feux ne sont pas obligatoires. Si les deux systèmes sont 
utilisés, ils doivent être synchronisés, mais s'il y a une divergence entre les deux systèmes, les 
chronomètres digitaux ont la priorité. 
 



LL ee ss   RR èè gg ll ee mm ee nn tt ss   SS pp oo rr tt ii ff ss   ––   LL ee   TT ii rr   ee nn   SS aa ll ll ee   ––   RR èè gg ll ee mm ee nn tt   II nn tt ee rr nn aa tt ii oo nn aa ll   

 
Fédération Française de Tir à l’Arc – Manuel de l’Arbitre – Mise à jour n°10 - Décembre 2005  

 
• Les indicateurs d'ordre de tir lors des matches 

Lors du tir alterné lors des matches, il y aura des lumières vertes / rouges séparées, des chronomètres 
séparés ou d'autres signaux visuels utiles pour indiquer quel archer doit tirer. 

• L’équipement d'urgence 
Quand le temps de tir est contrôlé électriquement, des panneaux, drapeaux ou un autre moyen manuel 
simple doivent être disponibles, sur le terrain, en cas de défaillance de l'équipement électrique. Des feux 
et/ou des chronomètres digitaux, ainsi que du matériel de secours, sont absolument indispensables lors 
des championnats FITA et des J.O. 
Quand le contrôle du temps de tir se fait manuellement par des panneaux, les panneaux ne doivent pas 
avoir moins de 120 x 80cm. Ils doivent être construits solidement pour résister au vent et doivent pouvoir 
être tournés facilement pour en montrer l'autre côté. Une des faces de ces panneaux doit porter des 
lignes de 20 à 25cm de large, alternativement jaunes et noires. Ces lignes doivent former un angle de 45 
degrés avec le sol. L'autre côté doit être entièrement jaune. 
Note : pendant le tir, la face entièrement jaune sera montrée aux archers et quand il restera 30 
secondes de tir, la face jaune et noire sera montrée aux archers. 
 
B.2.4 EQUIPEMENTS DIVERS 
Les équipements suivants sont obligatoires lors des championnats FITA en salle et sont recommandés en 
fonction de l'importance des autres compétitions. 
 
B.2.4.1 : Les numéros d'enregistrement (dossards) portés par tous les concurrents. 
 
B.2.4.2. : Un dispositif indiquant l'ordre de tir (AB/CD, CD/AB). Les lettres doivent être assez grandes 
pour être lues par tous les concurrents de leur position de tir. Deux ou plus de ces dispositifs peuvent 
être utilisés. 
 
B.2.4.3 : Un grand tableau d'affichage pour afficher les résultats partiels après chaque volée, pour au 
moins les 8 meilleures dames et les 8 meilleurs hommes, ainsi que les scores limites de qualification. 
 
B.2.4.4 : Un autre panneau pour marquer les résultats intermédiaires de chaque concurrent après 
chaque série peut être ajouté en supplément du grand panneau d'affichage. 
 
B.2.4.5 : Lors des épreuves éliminatoires et finales, un tableau portant le nom et le n° de dossard de 
l'archer (tirs individuels) ou portant les initiales officielles de l'Association Membre qui concourt en équipe. 
Ces panneaux seront placés aux cibles, à côté du tableau de score commandé à distance. Les inscriptions 
auront au moins 20cm de haut. 
 
B.2.4.6 : Dans les épreuves éliminatoires et finales individuelles et par équipes, un totalisateur (boulier) 
de 3 ou 4 chiffres sera placé en dessous de chaque cible. Les chiffres auront au moins 20cm de haut. 
Ceci rendra la mise à jour du tableau d'affichage facultatif. 
 
B.2.4.7 : Des fanions (ou tout dispositif semblable) avec lesquels les marqueurs aux cibles et les tireurs 
sur la ligne de tir peuvent appeler les arbitres, doivent être disposés à chaque cible et sur la ligne de tir. 
 
B.2.4.8 : Une plate-forme surélevée, équipée de sièges, pour le directeur des tirs. 
 
B.2.4.9 : Une sonorisation. 
 
B.2.4.10 : Sur les terrains de tir autres que le terrain des finales ou la zone des finales du terrain 
principal, des chaises ou des bancs, en nombre suffisant pour tous les athlètes, les capitaines d'équipes, 
les entraîneurs et les autres officiels devront être placés derrière la ligne d'attente. 
Les chaises pour les juges devront être placées aux endroits appropriés le long de la ligne d'attente pour 
les épreuves de qualification et d'élimination. (Application au 01/04/2006) 
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B.2.4.11 : Un tableau d'affichage (ou tout dispositif semblable) portant le n° du concurrent et/ou de la 
cible peut remplacer le tableau nominatif et le totalisateur pour les résultats intermédiaires après chaque 
volée. Quand un tel dispositif est utilisé, il doit être placé sur le sol, au pied de chaque cible et solidement 
fixé sur elle. Il doit être changé par le marqueur, aidé par les autres archers de cette cible, quand les 
points ont été enregistrés et les flèches retirées de la cible, avant de quitter la cible. 
 
B.2.5 : Un système automatique de marquage des scores ne peut être utilisé que lors des épreuves 
finales. 
 
 
B.3 LES EQUIPEMENTS DES ARCHERS 
Cet article décrit le type d'équipement que les compétiteurs peuvent utiliser lors des compétitions de la 
FITA. Les compétiteurs ont la responsabilité d'utiliser un équipement conforme aux règles. En cas de 
doute, le compétiteur montrera son équipement au(x) juge(s) avant de l'utiliser. 
Tout compétiteur surpris à utiliser un équipement non conforme aux règles de la FITA peut être 
disqualifié. 
 
B.3.1 L’ARC RECURVE (ARC CLASSIQUE)  
Dans la division "arcs recurve" (arcs classiques), sont autorisés : 
 
B.3.1.1 : Un arc de n'importe quel type pourvu qu'il réponde aux principes et à la définition de l'arc utilisé 
dans le tir à l'arc sur cibles, c'est-à-dire : un instrument comprenant une poignée (grip), un fût (sans 
passage possible de la flèche à l'intérieur du fût), deux branches flexibles aux extrémités desquelles se 
trouve un embout (poupée) où vient se fixer la corde. L'arc est tendu par une seule corde venant se loger 
directement dans les deux poupées. Lors de la traction, il est tenu par une main sur la poignée, pendant 
que les doigts de l'autre main tirent sur la corde, maintiennent la traction et, enfin, lâchent la corde. 
 
B.3.1.1.1 : Les fûts multicolores et les marques de fabrique localisés sur la face interne de la branche 
supérieure sont autorisés. 
 
B.3.1.1.2 : La poignée et la courbure de l'arc ne doivent toucher ni la main ni le poignet. 
 
Précision de la FITA : le Comité Technique de la FITA a décidé que la poignée AXIS des arcs HOYT n'est 
pas admise dans les catégories suivantes : 

• arc nu ; 
• arc standard ; 
• Biathlon Archery. 

Elle est admise pour les catégories arcs classiques et arcs à poulies. Cependant, si un archer emploie 
systématiquement le dos de la poignée comme support de son bras, il utilise un support supplémentaire, 
ce qui est illégal. 
Le fabricant a informé que la poignée a été dessinée de façon à ce que la main ou le poignet de l'archer 
ne touche pas la poignée, dans des conditions normales de tir. Cela a été testé et reconnu par le Comité 
Technique. 
Il est illégal d'augmenter artificiellement la taille de cette poignée de façon à ce qu'il y ait un contact entre 
la main/poing et la poignée. 
(FITA Information n°5 de Mars 2000). 
 
B.3.1.2 : Une corde : elle peut être faite de n'importe quel nombre de brins qui peuvent être de différentes 
couleurs et de n'importe quel matériau choisi à cet effet. Elle comprend un tranche fil pour permettre aux 
doigts de glisser, un point d'encochage (on peut ajouter un ou plusieurs fils sur le tranche fil pour ajuster 
l'encoche) où vient se fixer la flèche. Pour localiser ce point d'encochage, un ou deux arrêts peuvent être 
positionnés. 
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B.6.2.7.3 : Passant complètement à travers une cible, est comptée en fonction du trou laissé dans le 
blason, pour autant que tous les impacts aient été cochés et qu'un trou non coché puisse être identifié. 
 
B.6.2.7.4 : Ayant embouti une autre flèche dans l'encoche et restant fixée dans celle-ci, prend la valeur de 
la flèche emboutie. 
 
B.6.2.7.5 : En frappant une autre puis, après déviation, se plantant en cible, a la valeur de son propre 
impact. 
 
B.6.2.7.6 : En frappant une autre et rebondissant hors du blason (zones marquantes), aura la valeur de la 
flèche percutée, pour autant qu'on puisse déterminer la flèche endommagée. 
 
B.6.2.7.7 : Touchant un autre blason que celui que l'archer s'est vu désigner, sera considérée comme 
faisant partie de cette volée et enregistrée comme manquée (M). 
 
B.6.2.7.8 : Touchant le blason en dehors des zones marquantes, comptera comme un tir manqué (M). 
 
B.6.2.8 : Sur le sol, dans le couloir de tir ou derrière la cible, qui a été revendiquée comme un rebond 
(refus) ou un passage à travers, doit, de l'avis des arbitres, avoir touché la cible. Si plus d'un trou non 
coché sont trouvés dans le blason, après un rebond ou un passage à travers, la valeur du trou au score le 
plus bas (dans les zones marquantes) sera attribuée au concurrent. 
 
B.6.2.9 : Une flèche rebondissant, passant à travers la cible ou y restant pendue n'arrête pas la 
compétition lors de l'épreuve de matches en salle. 
 
B.6.2.10 : Un tir manqué doit être noté par un M (miss, manqué) sur la feuille de marque. 
 
B.6.3 : Le directeur des tirs doit s'assurer, après l'établissement des scores, qu'aucune flèche ne reste 
dans les cibles avant de donner le signal de reprise des tirs.  
 
B.6.3.1 : Si cela se produit, le tir ne doit pas être interrompu. L'archer peut tirer avec d'autres flèches ou 
tirer "les flèches oubliées" quand le tir à cette distance est terminé. Dans ces circonstances, un arbitre 
participe à l'enregistrement des points, en s'assurant que "les flèches oubliées" sont bien comptées sur la 
feuille de score de l'archer, avant qu'aucune flèche ne soit retirée de la cible. 
 
B.6.3.2 : Si un archer oublie ses flèches, par exemple sur le sol près de la cible, il peut en utiliser d'autres, 
à condition qu'il avertisse un arbitre avant de tirer. 
 
B.6.4 : Les feuilles de score doivent être signées par le marqueur et par le tireur, de manière à prouver 
leur accord sur la valeur de chaque flèche. Si le marqueur participe au tir, il doit faire signer sa feuille de 
marque par un archer ayant tiré sur la même cible. Lors des épreuves éliminatoires, les feuilles de 
marque seront signées par les deux athlètes du match, montrant ainsi que tous deux sont d'accord avec 
la valeur de chaque flèche, la somme totale, le nombre de 10, de 9 et le résultat du match (Application 
au 01/04/2006). 
 
B.6.5 : Dans l'éventualité d'une égalité dans les scores totaux, le départage se fera de la manière 
suivante : 
 
B.6.5.1 : Dans toutes les épreuves, sauf pour les égalités décrites plus loin en B.6.5.2 : 

• Individuels et équipes  
 - plus grand nombre de 10 ; 
 - plus grand nombre de 9 ; 

- si l'égalité subsiste, les compétiteurs sont déclarés ex-aequo. Mais pour des raisons de 
classement (par exemple la position dans le tableau des matches de l'épreuve éliminatoire), un 
tirage au sort décidera de la place. 

(Application 01/04/2004) 
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B.6.5.2 : Le départage des égalités, pour entrer dans les épreuves éliminatoires, pour la progression 
d'une étape de la compétition vers la suivante ou pour l'attribution de médailles, doit se faire, après les 
matches de cette étape, par des tirs de barrage (sans prendre en considération le nombre de 10 ou 
de 9). (Application 01/04/2004) 
 
B.6.5.2.1 :  

• Individuels  
 - un tir de barrage d'une flèche, le plus haut score gagne (maximum 3 barrages) ; 
 - si l'égalité subsiste après le 3ème barrage, la flèche la plus près du centre donne la victoire ; 
 - si l'égalité subsiste encore, on répète le barrage avec la flèche la plus près du centre jusqu'à 
 résolution de l'égalité. 
 
B.6.5.2.2 :  

• Equipes 
 - un tir de barrage d'une volée de 3 flèches (1 par archer), le plus haut total de points gagne 
 (maximum 3 barrages) ; 
 - si l'égalité subsiste, l'équipe ayant la flèche la plus près du centre sera déclarée gagnante ; 
 - si l'égalité subsiste, l'équipe, dont la deuxième ou la troisième flèche (si nécessaire) est la plus 
 près du centre, sera déclarée gagnante ; 
 - si nécessaire, il sera à nouveau tiré un barrage de 3 flèches (1 par archer) au plus haut total de 
 points, suivi de l'évaluation la plus près du centre, jusqu'à ce que l'égalité soit résolue ; 
 - la durée de la séquence de tir accordée, pour résoudre une égalité entre deux équipes, sera 
 1/3 de celle accordée normalement pour les équipes. 
 
B.6.5.2.3 : Pour tous les tirs de barrage, la zone de scores centrale des blasons triples devra être utilisée. 
 
B.6.5.2.4 : Tant que les informations officielles au sujet des tirs de barrage n'ont pas été annoncées, les 
compétiteurs doivent rester sur le terrain de compétition. Les compétiteurs, qui ne sont pas présents 
lorsqu'ils sont appelés pour un tir de barrage, seront considérés comme perdants du match. 
 
B.6.5.3 : La résolution des égalités pour l'accession à la phase éliminatoire dépend du type de blason 
utilisé. La procédure du tir de barrage sera la suivante : 
 
B.6.5.3.1 : Pour les individuels, le tir de barrage doit se faire sur le même blason (A, B, C, D) et sur le 
même type de blason (40cm, trispot de 40cm vertical, trispot de 40cm triangulaire, 60cm) sur lequel les 
compétiteurs à égalité ont tiré la phase de qualification. 
Si des trispots verticaux sont utilisés, le compétiteur doit tirer dans le spot du milieu de la colonne. 
Si des trispots triangulaires sont utilisés, le compétiteur doit tirer dans le spot du haut. 
Si cela n'est pas possible, une ou plusieurs buttes de tir seront placées avec un maximum de deux 
blasons chacune, pour un maximum de deux compétiteurs par butte de tir. 
 
B.6.5.3.2 : Pour le tir de barrage des équipes, il y aura une butte de tir par équipe. 
Quand on utilise les trispots triangulaires, l'équipe disposera d'un blason dont les centres du bas seront à 
130cm au-dessus du sol. Chaque équipier tirera dans un des spots du blason. 
Quand on utilise des trispots verticaux, il y aura trois colonnes et chaque équipier tirera sur le spot du 
centre de chaque colonne. 
 
B.6.6 : Le classement, lors des tournois autres que les championnats du monde, suivra la procédure ci-
dessus. Toutefois, les archers éliminés durant l'épreuve olympique avec des scores ex aequo, seront 
classés de manière égale et auront le même classement (sans prendre en considération le nombre de 
flèches en cible, le nombre de 10 et de 9). 
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B.9.2.5 : Contrôler l'établissement des scores. 
 
B.9.2.6 : Vérifier les scores lors des épreuves éliminatoires et finales. 
 
B.9.2.7 : Discuter avec le directeur des tirs des problèmes qui surviennent concernant le tir. 
 
B.9.2.8 : Régler les différents et appels qui peuvent survenir. 
 
B.9.2.9 : En accord avec le directeur des tirs, interrompre le tir, si cela est nécessaire, à cause des 
conditions climatiques, pannes de courant, accident sérieux ou d'une cause du même type. Mais il doit 
veiller à ce que le programme prévu pour la journée arrive si possible à son terme. 
 
B.9.2.10 : Prendre en considération les plaintes et les demandes des capitaines d'équipes et prendre les 
décisions s'y rapportant. La décision collective est prise à la majorité simple des votes. En cas d'égalité, la 
voix du chef arbitre est prépondérante. 
 
B.9.2.11 : Les questions concernant le déroulement des tirs et le comportement d'un concurrent doivent 
être déposées auprès des arbitres sans délai et en tout cas avant la remise des récompenses. La 
décision des arbitres ou du jury d'appel, selon le cas, est définitive. 
 
B.9.2.12 : Les compétiteurs et les officiels doivent se conformer aux règlements de la FITA ainsi qu'aux 
décisions et directives que les arbitres estiment nécessaire de prendre. Un archer, coupable d'avoir 
transgressé sciemment une règle ou un règlement, peut être interdit de participation et être disqualifié, 
perdant de ce fait toute position qu'il aurait pu obtenir. 
 
B.10 RECLAMATIONS  -  LITIGES 
B.10.1 : Lors du tir sur cibles en salle, les archers doivent se référer à un arbitre pour résoudre toute 
question se rapportant à la valeur d'une flèche, ceci avant que les flèches aient été touchées et retirées 
de la cible.  
 
B.10.1.1 : Supprimé. 
 
B.10.1.2 : Une erreur sur la feuille de marque peut être corrigée avant que les flèches ne soient enlevées 
de la cible. Mais cette correction doit être faite sous la surveillance de tous les athlètes de la cible et 
paraphée par ceux-ci (Application au 01/04/2006). Tout litige concernant les points de la feuille de 
marque doit être présenté à un arbitre. 
 
B.10.1.3 : Si un blason est trop abîmé, ou s'ils ont à se plaindre de l'équipement du terrain, les archers ou 
les capitaines d'équipes peuvent demander aux arbitres de faire remplacer ou de remédier aux défauts 
constatés. 
 
B.10.1.4 : Les problèmes concernant le déroulement du tir ou le comportement d'un compétiteur doivent 
être déposés avant la prochaine phase de la compétition. 
 
B.10.1.5 : Les requêtes concernant les résultats publiés chaque jour doivent être déposées auprès des 
arbitres sans délai, en tout cas à temps pour que les corrections éventuelles soient possibles avant la 
remise des prix. 
 
B.11 APPEL 
B.11.1 : Si un concurrent n'est pas d'accord avec les décisions des arbitres, il peut, sauf dans le cas de 
l’article B.10.1 ci-dessus, faire appel au jury d'appel, selon la procédure indiquée au chapitre I - 
Règlements Généraux - B.5. avant le début de la prochaine phase de la compétition. Les prix et les 
trophées, qui sont l'objet d'un litige, ne peuvent pas être remis avant que le jury d'appel n'ait pris une 
décision. 
L'appel écrit doit se faire dans les 15 minutes avant la fin de l'épreuve.  
(Application : 1er avril 2004 pour la FITA - 15/09/2004 pour la FFTA) 
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B.12 LES ANNEXES 
 

SOMMAIRE DES ANNEXES  
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : 
TABLEAU DES MATCHES/GRILLE DE REPARTITION (Règlement français et règlement international) 

• finales individuelles 
• finales par équipe 

 
 
ANNEXE 2 : 
FEUILLE DE MARQUE 2x18m ou 2x25m 
FEUILLE DE MARQUE ELIMINATOIRES ET FINALES 
FEUILLE DE MARQUE EQUIPES 
 
 
ANNEXE 3 : 
UTILISATION DES BLASONS TRISPOTS VERTICAUX DE 40cm A18 M – 3 Archers par cible – Epreuve par 
équipe 
UTILISATION DES BLASONS TRISPOTS VERTICAUX DE 40cm A 18 M – 4 Archers par cible 
UTILISATION DES BLASONS TRISPOTS TRIANGULAIRES DE 40cm A18 M – 4 Archers par cible 
UTILISAITON DES BLASONS TRADITIONNELS DE 40cm A 18M – 4 Archers par cible 
UTILISATION DES BLASONS TRISPOTS VERTICAUX DE 60cm EN SALLE 
 
 


